
Un projet fédérateur pour relocaliser, dans la durée, et maîtriser une production  
de matériels de protection à destination de tous les milieux professionnels  
qui en ont besoin. 

Nos masques chirurgicaux et nos masques FFP2 seront des produits certifiés  
et homologués. L’élargissement de cette offre à d’autres produits (type sur-blouse…) 
sera envisagé, une fois cette première étape franchie avec succès.

www.lacoopdesmasques.com

Des masques  
fabriqués en Bretagne  
et en coopérative

       Soutenez un projet  
responsable et solidaire !



Répartition du capital social et des pouvoirs
La SCIC autorise une répartition des pouvoirs distincte de l’apport en capital dans l’Assemblée Générale et au sein du Conseil d’Administration.

5 COLLÈGES
Salariés Collectivités locales Usagers (clients) Autres partenaires Citoyens

Poids au capital 1,6 % 24, 9 % 40% 8,5% 25%

Capital en euros 32 000 498 000 800 000 170 000 500 000

Poids de vote au sein des instances 25 % 20 % 25 % 20 % 10 %

www.lacoopdesmasques.com

L’usine de fabrication  
de masques  
bretonne et solidaire 
La coop des masques est née de notre volonté de 
regrouper tous les acteurs économiques et toutes 
les structures directement concernées autour d’un 
projet commun : relancer la fabrication de masques 
en Bretagne. Au sein d’une même entité ce projet 
est porté par les bénéficiaires, mais aussi, par les 
collectivités territoriales et les citoyens. La SCIC 
permet  d’associer une grande variété d’acteurs, 
qu’ils soient publics ou privés, ou citoyens. La coop 
des masques sera donc une SCIC, société Anonyme, 
à capital variable, permettant au fil du temps, de 
nous adapter et d’accueillir d’autres sociétaires.

Des sociétaires variés
La SCIC est constituée de 5 collèges : salariés, collectivités territoriales, clients, partenaires et citoyens. Nos  
sociétaires qui entrent au capital social de la coopérative sont issus des professions médicales, hospitalières,  
médico-sociales, sanitaires et sociales et des secteurs d’activités emblématiques de Bretagne : l’agriculture, les 
travaux publics, la construction navale et l’agro-alimentaire. Une grande variété de formes juridiques s’inscrit dans  
cette dynamique : entreprises classiques ou issues de l’économie sociale et solidaire, fondations, associations, mutuelles, 
syndicats professionnels, fédérations professionnelles. Toutes sont convaincues de la nécessité de ce projet qui fait sens.
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30 à 40 emplois
Notre objectif est de produire le tiers des  
besoins des acteurs de la région hors pan-
démie. Nous sommes déjà en contact avec 
différents partenaires et avons recensé de 
nombreuses demandes.
Le projet va générer 36 postes salariés au 
siège en Côtes d’Armor.

Le masque  
de demain 
Nous aspirons à devenir producteur de  
Meltblown, le textile non tissé filtrant qui 
confère la haute performance des masques, 
en lien avec le Centre européen des textiles 
innovants (CETI). Nous sommes partenaires 
d’un programme de recherche pour aug-
menter le taux de recyclabilité des masques 
(20 % aujourd’hui) dans une logique d’écono-
mie circulaire. Et grâce à notre projet, la  
région Bretagne devient région pilote pour 
mettre au point les collectes et l’inertage  
biologique des masques usagés.

Une course contre la montre ! 
Pour être productifs à l’automne, nous devons dès maintenant commander les machines et réaliser un stock de 
tissu pour sécuriser les six premiers mois. Aussi, la rapidité de mobilisation de notre capital social, est essentielle. 
Les acteurs privés et publics délibèrent en ce moment, certains se sont déjà engagés dans la SCIC. Comme vous 
nous l’avez exprimé par les dizaines de milliers de mails et demandes de soutiens reçus depuis deux mois, nous 
avons pris la décision d’ouvrir le capital à tous les citoyens de la région et d’ailleurs, qui ont compris qu’il fallait que 
nous reprenions nos destins en main.
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10 000 parts sociales, de cinquante euros, vous sont réservées.
Tout citoyen a la possibilité de devenir sociétaire au sein de la coopérative.  
Le principe est simple : 1 part de capital = 50 €

Nous avons besoin 
de vous !

www.lacoopdesmasques.com
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Un acte fort et simple à concrétiser 
Pour participer, il suffit de se rendre sur le site : 
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